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Arrêt  prononcé publ iquement  le  11 décembre 2001,  par  Monsieur  le  consei l lerPOUYSSEGUR, fa isant  fonct ion de prés ident ,

ass is té de Madame ADOLFF FAVRE_ROCHEX, gref f ière
en présence de Monsieur  DELpECH, Subst i tu t  Généra l

l : : : tq : l  d 'un jugement  du Tr ibunar  correct ionner  de BAYONNE du 0bSEPTEMBRE 2OOO.

CROISSANT Astr id  Anne Mar ie  épouse SEDZE,
née  [e  04  Mars  19S7  à  CLERES
Fi l le  de cRolssANT André et  de BRrsouLrER Mar ie-Josée
De nat ional i té  f rancaise,  mar iée
Gerante de societe
Demeurant  6  rue des Dépor tés -  6470A HENDAYE

Prévenue,  appelante,  l ibre
comparante

SEDZE Roland Davi t  Francois ,
né  l e  15  Décembre  1952  à  BAcNERES-DE-B |GORRE
Fi ls  de SEDZE Max et  de CASTILLON yvet te
De nat ional i té  f rancaise,  mar ié
sans emplo i
Derneuran t  chez  M. 'CHARPENTIER -  13 ,  rue  Gau they  -  7s017  pAR ls

Prévenu,  appelant ,  l ibre
comparan t

Assis tés de Maî t re BEUCHER ,  avocat  au barreau d,ANGERS
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LE IVIINISTÈRE PUBLIC :

Appelant,

bii[ii.N 
REGIONALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCTALES

33OOO BORDEAUX

Partie intervenante, non appelante
non comparante,

i :?:ï:?jre 
par Madame sANcHEZ Marie_pierre, entendue en quali té

COMPOSITTON DE LA COUR, lors  des débats et  du dél ibéré :

:  Monsieur pOUySSEGUR, Conseil ler faisant fonction dePrésident

Monsieur  COURTAIGNE,
Madame ROSStcNOL.

des débats :  Madame ADOLFF FAVRE_ROCHEX,

ylNlsrÈRE puBLrC :  représenté aux débats par MadameFIRMIGIER-MtCHEL, Subst i tu i  Générat.

LE JUGEMENT :

Le TRIBUNAL DE GRANDE TNSTANcE DE BAyoNNE par  jugementcontradictoire. en date du Ob SEPTEMBRE 2OOO

a déclaré

CROISSANT Astrid Anne Marie épouse SEDZE

coupable d 'EXERcrcE TLLEGAL DE LA 'HARMA.TE,  ent re re du o1/01/1 996 au3111211998,  à HENDAYE, in t ract ion prévue par  res arr icres L.4223-1 ,  L .4211-1 ,L '4221-1 du code de.ra santé puui iqu.  e t  répr imée par  res ar t ic res L.4223_1,L.4223-3 AL.1 du Code de l" ."nte Ërbtique

Président

Consei l lers

GREFFIER, lors
greff ière



COUPAbIE d'INFRACTION AUX REGLES SUR LA PUBLICITE PHARMACEUTIQUEou MÊDrcALE, entre re du o1/01/1s96 au 31 t12i l ;àé:, ' j  nerrronyE et suR LETERRITOIRE NATroNAt, int iact ion-preur" par res 
"rt i" tu, 

L.ss1, L.ssr-r,1.551-2, 1.551-3, 1.551-5, 1.551-ô, i .ssz, n.so+s-e_Ëà-s o, code de ra santépublique et réprimée par |articre r-.s'so A1.1, AL.4 du cooe oe ra santé pubrique
coupable de TRoMpERtE suR LA NATURE, LA euALrïE, L,oRrGrNE ou LAouANTlrE D'UNE MARcHANotér ,  ent re  re  du 01 /o1/1gg6au 31 /12/1ggL,  àHENDAYE et suR LE TERRrrornË ùeroNAL, int i"ài ion prévue par yart icreL'213-1 du code de ra consorrn"r ion et  répr imée par res art icres L.213-1,L .216-2 ,1 .2 i6 -g  du  Code a*  f .  ion làmmar ion

COUpabIe de PUBLICITE MENSONGERE oU DE NATURE A INDUIRE EN ERREUR,ent re  re  du  01 /0111996 au  31  r1211gg8,  à  HENDAYT r r  sun  LE TERBfTOTRENATIONAL, infract ion prévue p. i  ru,  àr t ic tes L.121-1,  L.  121-s,  L.121-6 AL.1du code de la consommation et  répr imée pâr L* . r i iJ l .  L.121-6,  L.  121-4,1.213- l  du Code de la conso*m.t ioî

et en application de ces art icles,

'  a condamné cRorssANT Astrid Anne Marie épouse sEDzE à ra peine de1 OO.O0O Francs d.amende

- a ordonné aux frais des condamnés_la publication par extraits de la présentedécision dans le journal SUD OUEST édit ion pAyS BASOUE

a déclaré

SEDZE Roland Davit Francois

coupable d 'EXERcfcE TLLEGAL DE LA PHARMACTE, entre re du o1/01/1996 au3111211998,  à HENDAYE, in t ract ion prévue par  res , r t i " les L.4223-1 ,  L .4211-1 ,L '4221-1 du code de ra sanré puui iqu.  e t  répr imée par  res ar t ic res L.4223_j ,L.4223-3 AL.1 du Code de ta santà pubtique

COUPAbIE d'INFRACTION AUX REGLES SUR LA PUBLICITE PHARMACEUTIQUEou  MEDICALE,  en t re  l e  du  o1 /01 /1996  au  31  /1211ggg ,à  HENDAYE e t  SuRLE TERRIToIRE NATToNAL,  in f ract ion prévue par  res ar t ic res L.sb1,  L .sg l - i ,L.??1-2,  L '55 i -3 ,  L .ss1-s,  L .sbt -g ,  t - .ssz,  R.so4b-A-52-3 du code de ta  santépublique et réprimée par l 'art icle r-.s'so A1.1, AL.4 du code de la santé pubrique

COUPAbIE dE TROMPERIE SUR LA NATURE, LA OUALITE,  L,ORIGINE OU LAQUANTITE D 'UNE MARCHANDTSE,  .n t r .  r "  du  o1 /0 i / 1996  au  31  r i 2 /1ggg ,  àHENDAYE et  suR LE TERRlrorne ùnr loNAL,  in t ia" t ion prévue par  l ,ar r ic teL '213-1 du code de ra consommat ion et  répr imée par  res ar t ic res L.213_1,L,216-2,  L .216-3 du Code Oe ta conlommat ion

COUPAbIC dC PUBLICITE MENSONGERE OU DE NATURE A INDUIRE EN ERREUR,en t re  l e  du  01  ro1 r1996  au  31 r121199g ,  à  HENDAyE e t  SUR LE  TERRTT.TRE
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NATIoNAL,  in f ract ion prévue par  res ar t ic res L.121-1,  L .  121-5,  L .121-6 AL. idu code de ra consommat ion et  répr imée par  tes ar i ic tes L.121-6,  L .  r2r_4,L.213-1 du Code de la  consommat i -Jn

et en application de ces art icles,

;, :Jff j :rné 
SEDZE Borand Davit Francois à ra peine de 100.00o Francs

- a ordonné aux frais des condamnés.ta publication par extraits de la présentedécision dans re journar suD ouEST édit ion pAys BASQ'E

LES APPELS :

Appel a été interjeté par :

Madame CROISSANT Astr id  Anne Mar ie ,  le  11disposit ions pénales
Monsieur  SEDZE Rotand Davi t  Francois ,  le  1 1disposit ions pénales

Septembre 2OOO sur les

Septembre 2000 sur les
Monsieur le Procureur de la République, re 11 septembre 2000 contre MonsieurSEDZE Rotand Davit Francois,, Mr;;;" cRorssANï Asrrid Anne Marie

cRolssANT Astrid 
lnlu Marie épouse SEDZE, prévenue, fut assignée à ra'requête 

de Monsieur re procureur G?nérat, par acte en date du 1s février 2oo1à domic i le  dont 'accu._u du récept ion a été s igné re 1g févr ier  2ooi ,  d ,avoi r  àcomparaître devant ra cour à r 'audience pubrique du o7 mars 2001 ;
SEDZE Roland Davit Francois, prévenu, fut assigné à ra requête de Monsieur reProcureur Générar, par procès verbat en dateî, is-te"rier 20e1, d,avoir àcomparaître devant ra cour à r 'audience pubrique du 07 mars 2001 ;
LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALESD'AQulrAlNE, part ie intervenantÀ tr, avisée à ra requête de Monsieur reProcureur Générar, par acte en date du 0s févri. i  zôoi, d,avoir à comparaltredevant  la  Cour  à I 'audienc"  puUi iq l .  ou OZ mars 2OO1 ;
Advenu ce jour ,  r 'a f fa i re  a été renvoyée à r ,audience pubr ique du 16 octobre2OO1 , la  par t ie  in tervenante devant  êt re rec i tée.

LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRFS SANITAIRES ET SOCIALESD'AQUlrAlNE, part ie intervenante fut avisée à ra requête de Monsieur reProcureur Générar, par acte en date 
!u 1s mars 2ôo't,-o,uuoi,.  à comparaltredevant  la  Cour  à I 'audience publ ique du 16 Octobre 2OO1 ;
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A I 'audience publ ique du 16 octobre 2001,  Monsieur  le  prés ident  a  constatéI ' ident i té  des prévenus

La cour ordonne raudit ion de Madame sANCHEZ Marie pierre, représentant ra
i'i:ll" 

Régionare des Affaires saniraires er sociares J,Aquitaine, en quarité de

Monsieur le Président a demandé au témoin de se retirer de la sal le d,audiencejusqu'à ce qu' ir soit rapperé par lu. '  ,oin. de rhuissier de service pour êtreentendu, ce qu,i l  a fait  aussitôt

Ont été entendus :

Monsieur  le  prés ident  pOUYSSEGUR, en son rappor t  ;

cRolssANT Astrid épouse sËDzE et sEDzE Roland en leurs interrogatoire etmoyens de défense ;

Madame SANcHEZ Marie-Pierre, représentant la Direction Régionale des Affairessanitaires et sociales o'RquiiainË'iernoin. est arors introduite dans ra sai led'audience à r 'effet de déposer u., ," quarité de témoin, ce qu,ei le a fait aprèsavoir prêté le serment prévu par la Loi " de dire toute ra vlr i tg, r ien que la vérité,,

Madame FIRMTGTER-MrcHEL,  subst i tu t  Générar ,  en ses réquis i t ions ;

i l : f;: ir,: icHER' 
avocat des prévenus, QUi a déposé ses concrusions, en sâ

cRolssANT Astrid Anne Marie épouse sEDzE et sEDZE Roland Davit Francoisont eu la parole, respectivem"nt, 
"n 

dernier.

Monsieur le Président a ensuite décraré que larrêt serait prononcé re o4décembre 2OO1.

Advenu ce jour,  re dér ibéré a été prorogé à r ,audience du 11 décembru ,oor.

DECISION :

Vu les appers in ter ie tés par  Madame cRorssANT Astr id  Anne Mar ie ,  MonsieursED.E Roland Davit Francoi. 
" i  

p,.,  r"- Minirtèr" pubric , re 1 1 septembre 2000à l 'encontre du jugement rendu contradictoirement re b5 septembre 2000 parle  Tr ibunal  de Grande Instance de BAyONNE
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l l  est fait  grief à la prévenue cBolssANT Astrid épouse SEDZE

- pour  avoi r  à  HENDAYE entre le  1er  janv ier  1gg6 et  le  31 décembre 19gg
effectué sciemment des opérations réservées aux pharmacies sans réunir les
condit ions exigées pour l 'exercice de la pharmacie, en condit ionnant et en
commercial isant des produits relevant du monopole pharmaceutique.

Fai ts  prévus et  répr imés par  les ar t ic res 512,514,  s17 et  b1g du code de la
santé publique

- pour avoir à HENDAYE et sur le terr i toire national entre le 1er janvier 1 g96 et
le 31 décembre 1 998, effectué de la publicité irrégulière en matière
pharmaceutique.

Fai ts  prévus et  répr imés par  les ar t ic les L.sb1,  L .bs1-b,  L .5b1-6,  L .bs6 du code
de la santé publique

- pour avoir à HENDAYE et sur le terr i toire national entre le 1er janvier 1g96 et
le 31 décembre 1998, trompé ses cocontractants sur les quali tés substantiel les
des marchandises vendues, en l 'espèce des médicaments, en les
commercial isant sans contrôle de fabrication et sans contrôle de stéri l i té.

Faits prévus et réprimés par les art icres 213-1 , 21g-2, 216-1 , 216-2,216-3 du
code de la  consommat ion

- pour avoir à HENDAYE et sur [e terr i toire national entre le 1er janvier 1 996 et
!q  s t  décembre 1998,  ef fectué une publ ic i té  mensongère comportant  des
allégations -indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur
sur les quali tés substantiel les, la quali té en aptitude du fabricant en faisant état
sur  les embal lages du contrô le  d 'un organisme dénommé c. l .R.A.B a lors  que le
contrôle est inexistant.

Fa i t s  p révus  e t  rép r imés  aux  a r t i c l es  121 -1 ,121 -4 ,  121 -s ,121 -6  e t  213 -1  du
code de la  consommat ion,

l l  est faits grief au prévenu SEDZE Roland

-  pour  avoi r  à  HENDAYE entre le  1er  janv ier  1996 et  le  31 décembre 1998
effectué sciemment des opérations réservées aux pharmacies sans réunir les
condit ions exigées pour l 'exercice de la pharmacie, en condit ionnant et en
commercial isant des produits relevant du monopole pharmaceutique.

Fa i t s  p révus  e t  rép r imés  pa r  l es  a r t i c l es  b12 ,  s14 ,517  e t  s19  du  code  de  l a
santé publ ique

- pour avoir à HENDAYE et sur le terr i toire national entre le 1er janvier 1 996 et
le  31 décembre 1 998,  e f fectué de la  publ ic i té  i r régul ière en mat ière
pharmaceut ique.

Fai ts  prévus et  répr imés par  les ar t ic les L.ss1,  L .ss1-s,  L .sb1-6,  L .b56 du code
de la  santé publ ique

-  pour  avoi r  à  HENDAYE et  sur  [e  ter r i to i re  nat ional  ent re le  1er  janv ier  1  996 et
le 31 décembre 1ggg, trompé ses cocontractants sur les quali tés substantiel les
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des marchandises vendues,  en 'espèce des médicaments,  en rescommercial isant sans contrôle de fabrication et sans contrôle de stéri l i té.

Fai ts  p. révus et  répr imés par  res ar t ic res 213-1,213-2,216-1,216-2,216-3 ducode de la consommation

- pour avoir à HENDAYE et sur le terr i toire national entre Ie i  er janvier 1996 etle  31 décembre 1ggg,  ef fectué une pubr ic i té  mensongère comportant  desallégations -indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreursur les quali tés substantiel les, la quali té en aptitude du tauricant en faisant étatsur  les embal lages du contrô le  d 'un organisme dénommé c. r .R.A.B arors que recontrôle est inexistant.

Fa i t s  p révus  e t  rép r imés  aux  a r t i c res  121 -1 ,121 -4 ,  121^s ,  121 -6e t  213_1  ducode de la consommation.

Les faits

Le Parquet de Bayonne ouvrait le 22 lévrier l  ggg une information judiciaire àl 'encontre de Madame cRorssANiRrar io  épouse sEozr  et  Monsieur  sEDZERoland, notamment pour exercice i l légal de la pharmacie à la suite de diversrapports établis le 29 janvier 1998 par le Pharmâcien Inspecteur Régional et le1 2 novembre 1998 par le Directeur hegionat des AffaiÀs sanitaires et sociales(D7 et D22]' .

Monsieur Roland sEDzE, ingénieur chimiste en produits cosmétiques avait crééen 1986 un taboratoire à Bajnères oe gigorre .oL. r;.n." igne Fuminence. Ayantdéposé le  b i ran,  i r  a  mis su ip ied te  ôs mai  1995 à HuÀ."v.  ra  soc iété,EURLoXY conseir France Aromatique,,, décraré comme sÀâr dont ractivité est rafabrication et re condit ionnement de produits uieletiques et compréments
i: i:?t$Ïl,l ' "o"*utiques, Achat et vente de tous matériets se rapportant à

Madame SEDZE en devienr  la  gérante te  1b ju i l le t  1gg7.

L'enquête a permis d'établir que cette société commercial ise des procuits àbase d 'ext ra i ts  de prantes auprcs oe 3ts  cr ients  noiurn*unt  res magasinsdiététiques soit par l , intermeOiaire des commer;i . ; ; :  soit directement parcommandes' Ël le uti l ise des documents publicitaires remis aux cl ients oucertaines fois des encarts dans ra presse spéciarisée (ex : Revue DrETE rNFos).
Monsieur  BRUNEAUX,.  à  r 'or ig ine représentant  commerc iar  de ra soc iété,  pu isagent commerciar, a déveroppé re iérr.u de vente. i l  a créé avec MonsieurRoland sEDzE re- .  c . r .R.A.B.  pour  centre In ternat ionar  de recherches et
:; : iJ, ' : i r i ion 

en Bio erectroniqul-qui n'a jamais eu-d,autre existence que

lelon l ' inspection des Pharmacies, la société oXy-conseils avait pour activitéla fabrication et le condit ionnement de produits à base de plantes médicinales,entrant  dans re champ de régrementat ion du code oà- ta sante pubr ique sur  resmédicaments et pratiques phlrmaceutiques.

- P a g e 7 -



Elle notait que sur lgs 1 17 produits en ampoules buvables commercialisées paroXY-conseits, 63 comporiaie;i;";r reur formuru ous prantes inscrites à raPharmacopée Française Européenne (Rhubarbe -ritùur..t, étant précisé quel' ins*iption à ra pharmacopé; ,;;;rt" du fait qu. 
"., 

prantes possèdent desprincipes actifs leur.conférant des propriétés meàicum"nteuses, ressortant pourleur commercialisation ou rno"oÀjà pn.rr.ceutique.

ll était aussi évoqué le démarchage, opéré auprès d,un centre de soinsspécialisés aux toxicomanes (Association'eoarli6' i iqui s,occupair aussi desevrage Anti-Tabac, de deux produits AFRT.A FLEUR L, nNrt-o remis à titred'échantilron et de flacon test, sans suite commerciare. i l  faut noter gue cessubstances présentaient sous forme de gouttes ou comprimés dont l,uti l isationétai t  inscr i te dans.rg. .c1dre d 'une posorogie précise.  A propos de ceux_ci ,Monsieur BRUNEAUX écr ivai t  re 
'17 

ma-rs îg-# qu. , , re pat ient . . . . .peutcommencer re t ra i tement immédiatement après ra consurtat ion, . . .  ou se voirremettre un autre produit de substitution,,.(D1 annexe 2)

iffJlln|jîtes 
relatifs aux autres produits commerciarisés se présentaient sous

"La Bio electronique au service des prantes - Extraits végétaux fabriqués et
|:i[:ffi::r 

la Bio électronique -Anti oxydants nnti naJicaux Libres,,. ,,ctntrôté

f l  était indiqué :

"Nous savons maintenant qu' ir ne suff i t  pas de donner à r,organisme des prantesen fonction de leurs valeurs nutri t ionnelles reconnues, encore faut-i l  ruipermettre de bien les assimiler et d'aider nos cellut". Jrn, leur lutte contre resradicaux l ibres par res produits Anti oxydants. Les Èxtraits de prantes Bioelectronique sont des extraits végétaux spéciaux fabriqués et contrôrés par JaBio electronique du professeur vtùceNT et qui pro".ntr l-.rt  des vareurs physico-chimiques part icul ières, leur conférant une tr iple action équit ibrante mesuréeselon 3 facteurs par  la  Bio e lect ronique :

- le RH2 permet de contrôler l 'effet Anti-oxydant, sa valeur doit être inférieur à23 pour  permet t re un rééqui l ibrage des ce l lu les oxydées

-  le  PH qui  mesure fac id i té  (de o à 7)  ou ratcar in i té  de (7 à 14)  du produi t  pourune meil leure assimilat ion, doit être inférieure à 7

-  11.Ro.qui  renseigne sur  la  rés is t iv i té  du produi t ,  en évoluant  la  concentrat ionoptimale en nutriments propres à chaque plante.

Ainsi est ét iqueté "Radis Noir -Bien être Hépatique,, ou ,, orthosiphan _El iminat ion" .

Le Produit est condit ionné
recommandée.

sous forme d 'ampoules buvables -une posologie est

l l  n 'est  pas ind iqué qu ' i l  s 'ag i ra i t  de complément  nut r i t ionnel  oupas de médicament.
qu ' i l  ne s 'ag i t

La côte D2 Annexe 1 1 comporte une
professeur VlNCENT,,,spécial iste des

fiche explicative sur la BtO Electronique du
courants électro-magnétiques de la vie ,,et
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concluant'  Que pour avoir une bonne santé, ir faut avoir une arimentation ou descorrecteurs en compléments at imenta i res,  légèrement  ac ides.
On peut l ire e' e n s e m b ie ;;,ïti:Ë, rJJ 

:,:!î,& ï ïï: [: ii:, "iJ",ï::,,Xï r î : :ffi :réducteur - acide oxyde _ basique-oîr^11, _, o"rrn"i a-p.n,r. de symptômes, depréconiser  un programme adapté.  ,  convient  oe sour igner  que ra démarche decette note technique fait appaiait* qu". i ; ; ; ;Ë;ïtT,ir i . . . ion 
des produits àun effet préventif  voire curati f  ; ; ; , '  un grand nombre de maradies.

Madame CROc o m m e r c i a,,,,. 
ï :11il: : Jïi{ :î ï,î.,,.î I î " " iJ ;î: :;. " ï : "' ;; " i: i.ï,::européenne dont l 'usage était réservé aux ,.ui.  pharmaciens. MadamecRolssANT se justi f iai ien precisant que ses produits ne contenaient pas deproduits chimiques et n'évoqu"i"nip". ra guérison. Ërr" oe.r" rait:  je ne contesrcpas gue naus ayonl utitisé des pra'ntes. flisant t;oi1", à,un .onopob au profitdes pharmaciens. 
-Nous 

tu tirinl J"puis re dépan i" ,àrr" activité. Toutefois,nous considérons que c'est ,n" Iégi"rurioi ir'"iJrïJ, ,ur""otibre d,évotuernotamment au plan communautaire, norts essayons de faire évoluer les choses,mais nous ne soignons pas. ces piantes ont des effets psychorogigues.

Elle dit ignorer re fait que ra définit ion du médicament ne se résume pas à soncontenu mais auss i  à  sa présentat ion,  re  mooe o"r ' " *p"r res étant  u t i r isé pourdes raisons hygiéniqr., àt pour-aËr besoins de stérir isation.

Monsieur sEDZE ne s' inquiétait pas des incidences de ce condit ionnemenrpart icul ier. i l  contestait pour r" i ." avoir ut ir isé des prantes rerevant dumonopole de ra pharmacie. t  admetiait-cupuno"nt qù Ëprérentation du produitavec posologie des mentions reratives à ra vareur téroù de rorganisme ou uneétiquette tei le que "surmenaf-soÀr.i t , ,  pouvant . iâ", un* confusion dansl 'esprit  du consommateur, aurait du être corrigoe our'r l-r.nt ion ,,comprément
al imentaire"'  l l  indiquait sur question du juge d,instir"t ion selon laquelle certainsproduits étaient destinés a oàs prouLèmes de mémoire de stress, de sommeir, dedigestion, de confort respiratoire... . .que ,,ce se sont en fait des médicamentsde confort' Pour moi, c'est un càÂprcment atimentaire Jans tesens du bien êtreet du confort" '  l l  évoque aes repfnses faites par l 'adÀinistration sanitaire àpropos de cer ta ins produi ts  à l ,époque de Fuminence.

l l  convenai t  avoi r  eu un contact  avec le  Prés ident  de l ,Associat ion BoBlLLoret  avoi r  mis  à d isposi t ion des échant i tons d,AFRrcA FLE'RS.

Finalement  les prévenus s 'accordaient  à  défendre la  thèse se lon laquel le  i lsn 'avaient  jamais fabr iqué vendu 
" i  "or r . rc iar isé 

que des comprémentsalimentaires et non des médicaments. De ce fait,  i ls n,ar]aient jamais cherché àobteni r  une autor isat ion de mise sur  le  marché.

Au demeurant ,  margré une mise en demeure adressée re 30 août  1gg7 par  raDirection Générale de la santé, tui int lmant l 'ordre d'arrêter la commercial isationde cer ta ines fabr icat ions et  rappelant  la  déf in i t ion ou ràor"ument  par  fonct ionet par présentation, la société OXy persistait.

E l le  évoquai t  d 'a i i leurs ra prat ique de prus ieurs de ses concurrents .
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Les mis à l 'examen admet ta ient  que ra ment ion c . r .R.A.B.  avai t  é té une erreurdans la mesure où ra struc,ur" nàu"i i  pr, été mise en prace. De même, irs nepouvaient contester avoir ut ir iser des supports pubricitaires (panneaux, dépriants,art icles ou publicité de presse).

Madame SEDZE contestait res manquements supposés quant à r,organisationsanitaire du laboratoire (stockag". tËrnperature hydrométrie - date, Autocravedéfectueux pour contrôler la stéri i isation) sans ,*,. i" i ,  expliquait la manièred'assurer la sécurité de ra fabricution 
"t 

de ra conseruution des produits (Dg3),

Le Ministère public requiert la confirmation du jugement

Devant la cour, le conseil des époux SEDZE dépose des conclusions aux fins derelaxe en évoquant l 'évolution i" la jurispruo.n"u n.i ionare et européenne surla  not ion de médicament  au regard des ar t ic les L.511 et  L .512,  considérant  surce dernier point que le' monàpole réservé aux ptrarmaciens sur les plantesmédicinales est attentoire à la l i terté du commer"", non justi f ié par des raisonsde santé publique, insistant .u,. tu r i*t i té al imentaire oes compléments proposésà la vente et sur te fait  qr 'ur"un" constatation objective n,a étabri que cesproduits pouvaient présenier un risque pour la santé publique.

De même, les faits de tromperie ne sont pas avérés arors que res produitsprésentent toute garantie de quali té. Ainsi, aucun contiàte n,a mis en lumière la. présence de bactérie par exemple,

"::r: i* i ;r; ; ,  

or" ta mention c.l .R.A.B., simpte erreur, n,a pu ésarer le

Sur ce

La Protection de ra santé pubrique impose ra mise en oeuvre d,uneréglementation str icte. portant noturr"nt sui la définit ion du médicament, soncondit ionnement et sa comrnercial isation, propre a rgsàiver aux professionnersreconnus, la fabrication et te commerce de produits t irant de reurs principesactifs une action. médicinare, préventive ou curative. Le monopora despharmaciens n 'est  lég i t ime qu* Uin,  ce cadre.

La seule inscript ion de substances au prantes à ra pharmacopée ne suff i t  pas àconférer la quali té de médicament.

Les d isposi t ions de rar t ic re 1.s11 et  1 .512,  e tnotarnment  du décret  du 15 ju in1979 imposent  au juge de s 'a t tacher  à rechercher  s i  les p lantes d i tesmédicinales proposées, iubissent une transformation par suite de traitement oud'ajouts ou bien comportent dans leur présentation des indicationsthérapeutiques faisant apparaître aux yeux du consommateur des propriétéscuratives ou préventives recommandées ou décrites comme tei les.
l l  résulte des constatations précises et des saisies qui on été effectuées en coursd'enquête que ra société oXy conseir commerciai isait ou proposait :
1)  1  17 produi ts  sous forme d 'ampoures buvabres dont  63 comporta ient  desproduits composés de prantes inscrites à ra pharmacopée française et pour
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certaines européenne, spécialement contrôlés par les laboratoires Roland SEDZEau rnoyen de la Bio electronique.

Monsieur PONS a décraré dans re cadre du rapport d,enquête que res prantes envrac séchées font l 'objet d'une macération pui, o;unà f i l trat ion par l ixiviat ionpour en récupérer l 'extrait.  l l  dit  y ajouter à l 'occasion des huiles essentiel les oudes colorants selon des quantites non définies pour urJl iorer le goût ou l,aspecr.
Les emballages comportent des mentions précises et explicatives sur l ,actionattendue sur les fonctions de l 'organirr" pà, t 'effei J" r. oio erectronique dontune f iche technique 

.nous apprËno par ai i leurs ta f inal i té thérapeutique surcertaines maladies à t i tre préventif  ou curati f .  {Scellé nog pV 272r.L,int i tulé duproduit fait  mention d'une action précise ,,Badis noir - Bien être hépatique ouOrthosiphe -  E l iminat ion.

L'emballage préconise un mode d,emproi qui en réarité f ixe des conseirsd 'u t i l isat ion et  un ry thme d 'absorpt ion idéar ,  ass imirabie à une posorogie.

Au demeut"nt, ul_l,tospectus f igurant au scellé nog déjà visé fait référence àla notion de cure active et de cure d,entretien.

2) Des échantitons de ra gamme ,,Africa Freur,, et , ,Anti D sous forme de gouttesgellules ou comprimés. Dà r 'aveu ràru du commerciar démarcheur, ces produitssont présentés comme un traitement. administrés apros consultation auprès dupatient, évoquant même res produits oe substitut ion.

3) Les produits Dynamiz présentés sous forme de f lacons.

ces différents éléments matériels, faisant apparaître un condit ionnementpart icul ier, sous une forme garenique, avec des dénominations spécif iques, aprèsune élaboration dans un laooratoire et des recommandations d,utir isation,contribuent à faire.apparaître les produits l i t igieux 
"*r" 

des médicaments danssa définit ion double par fonction et présentation.

Les art icles ne se contentent pas de simples obligations thérapeutiques maisindiquent de manière specif i lJe-ies'principes actiL uti t",  à la restauration, racorrection et la modif ication des fonction org"niqr"r. 
- ' '

A aucun moment, ra présentation ne dément ra vocation recherchée puisqu,i ln 'est  jamais ind iqué qu ' i r  ne r ' "g i ,  pà"  o*  médicament  ou que re produi t  sera i t
i$i: ," 

comprément nutri tut ionn"i 
"o*rne 

re prétendenr Monsieur et Madame

En réali té, Madame SEDZE avouait que re but était précisément de s,immiscersur le marché réservé au monopole dà vente de médicaments. Monsieur RolandsEDZE.Jui-mème parrait devant re magistrat instructeur oe ,,médicaments 
deconfort". énumérant res troubres pr,ysiotogiques pouvant être traités à r,aide desproduits visés et de ta technique'uti t isee pour res condit ionner.

cette démarche déribérée à raqueile res intéressés n,ont pas mis un terme margréune mise en demeure du 30 avr i r  1gg7,  présenr"n iun i îuement  devant  ra  courdes emballages récents clarif iant certains énonciations pour faire apparaître le
-  P a g e  l l .



produi t  comme un s impre comprément  ar imenta i re et  non comme unmédicament ,  démontre que res époux sEDzE ont ,  en connaissance de cause,créé les condit ions de présentation sur le marché je-produits 
sérectionnés pourleur action thérapeutique réete ou 

"rppo.ée 
sous une forme qui pouvait,  chez

i lal""ff:mmateur 
moyennement avisé, res taiie apparaître comme des

l ls s'affranchissajent ainsi, par hypothèse, des obrigations régares ressortant del 'ar t ic le  L.oo1 rerat ive à r 'A.M.M;des prescr ip t ions preuves à r ,ar t ic fe  L.ss1du code de la santé-publique rogt.;unt.nt les autorisai ions et re contrôre de lapubl ic i té  en la  mat ière.

,! i , i ,"#"nsabil i té 
pénale est constante dans ces condit ions sur res préventions

- l l  n'est pas contesté par res prévenus que fopposit ion sur res boites deprodui ts  vendus et  sur  res documents publ ic i ta i res 'de ra ment ion c . r .R.A.B. ,présenté comme un organisme de contrôle ne correspondait à aucune réali tépuisque cet organisme, Irée sorr r" iorrn" d,une association en 1g96 n,a jamaiseu aucune activité ; Monsieur SEDZE a admis qu" 
"u,i .  

structure de contrôre
i;ïs1. 

jamais foncrionné u, qru r"ïention 
"n ""r"" 

auaient été supprimée dès

ll  est évident que la référence à un organe f ict i f ,  quali f ié pour agréer et contrôrerle produit commercial isé, et 
", 

a"ia ies quali tés et les aptitudes de fabricant, nonseulement induit re consommateur en erreur mais te trompe effectivement.
l l  est évident qu'en fait cette mention avait pour but de conférrer au produit unecaution scientif ique supposée incontestable, confirmant ainsi re processusvolontairement trom.peur instauré par res époux sgoie qui ne sauraient, ràencore,  se prévaro i r .d 'une querconque bonne fo i  ou,* , i ru  sur  re  compte d,unesimple négligence des viorations càiàcterisées de ra roi.

Les premiers juges- ont de même parfaitement retenus. sans qu,i l  soit nécessairede faire référence à des controtes'o eànanti l lons, que le processus de fabricationétait en lui-même entaché de vices dans les équipements et l ,organisation miseen oeuvre susceptible de tromper le consommateur sur la f iabi l i té et l , innocuitédes marchandises vendues.

Ains i ,  les constatat ions ef fectuées re 20 ju in  1gg7 à NAy ont  mis en rumièredes condit ions de stockage et de conservation non conformes à garantir raquali té des plantes uti l isées à savoir l 'absence de contràle de la température dulocal ,  e t  de l 'hygrom.étr ie ,  un ét iquetage aréato i re  avec r isque majeur  dans recondi t ionnement  et  des produi ts  are.  à"" i " " r . \v"v  
svvv

En ce qui  concerne la  fabr icat ion des ampoules buvables,  les p lantes séchéeséta ient  mises à macérer  dans des fû ts  et  après l 'opérat ion de f i l t ra t ion,  i l  é ta i toccasionnellement ajouté des huiles essentiel le. o, !r,  colorants pour améliorerle goût ou l 'aspect, et ce, seron des quantités non définies.

Les ampoules éta ient  ensui te  s tér i l isées dans un autoc lave dont  le  contrô le  du
:f i i . i i : :éri l isation 

étaît rendu impossible en raison de ta panne de rimprimante
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Attendu qu ' i l  n ,ex is ta i t  donc aucune
l 'autoc lave et  par  conséquent  aucune
ampoules.

garant ie  du bon fonct ionnement  de
preuve de la  bonne stér i l isat ion des

En dépi t  des af f i rmat ions in i t ia les de Madame cRolssANT sur  les contrô lesef fectués par  l 'A.p.A.V.E,  aucun document  just i f iant  d ,un su iv i  technique etsani ta i re  de cet  appare i l  n ,a été produi t .

At tendu qu ' i l  n 'é ta i t  prat iqué non p lus aucun contrô le  sur  la  s tér i l i té  n i  sur  lateneur en principe acti f  des produits ni aucun contrôle bactériologique.

Par ai l leurs le contrôle par biolectronimètre annoncé sur les boîtes d,ampoules,n 'a  pu êt re just i f ié  par  r 'é tabr issement  de normes reposant  sur  une procédureprécise et écrite.

At tendu que le  15 mai  19g8 soi t  presque un an après la  première enquête,  lagendarmerie d'HENDAyE constatait les mêmes dysfonctionnements.

Là encore,  la  r igueur ,  pour tant  a t tendue d 'un laborato i re  qui  a  l ,ambi t ion de secomporter en professionnel de la santé, fait  défaut, mettant en péri l  la sécurité
sanitaire de produits destinés à la consommation humaine et trompant le cl ient
sur  les garant ies de f iab i l i té  de leur  é laborat ion et  de leur  fabr icat ion.

l [  s 'ensui t  que les époux SEDZE seront  re tenus dans les l iens de la  prévent ion.
La gravité de faits justi f ient une peine signif icative. Leur persistance malgré une
mise en demeure,  dénotent  la  vo lontè de t i rer  un p iof i t  opt imal  d ,àct iv i té
dél ic tueuses.

Ce pourquoi les peines arbitrées par les premiers juges doivent être confirmées.

PAR CES MOTTFS

LA COUR, après en avoi r  dé l ibéré conformément  à la  Lo i .

s tatuant  publ iquement ,  contradic to i rement  et  en dern ier  ressor t  ;

Au fond

Rejetant toutes conclusions contraires comme injustes ou non fondées et par
motifs non contraires à l 'encontre des premiers juges

conf i rme le  jugement  ent repr is  dans toutes ses d isposi t ions

La présente décision est assujett ie à un droit f ixe de procédure d'un montant de
8OO F dont  est  redevable chaque condamné ;

Les prévenus sont  tenus so l ida i rement  au paiement  des dro i ts  f ixes de
procédure.

Fixe la contrainte par corps conformément à la Loi ;
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Le tout par apprication du Titre Xr de ra Loi du 4 janvier 1gg3, res articres 74get suivênts du code_ de_procédur" pJn.ru, 1 3 r -35 â, 
""0" 

penar b 1 2, 514, 51re t  519 '  L 'bs1 ,  L .b !1 -s ,  L .bbr -À , ï 'à io  du  code o" l .  
" " " ,e  

pubr ique,  1zr -1  ,
l j j#:|, ;un, 

,21_6, 21s.1,-; là--à,216_1 , zta-i,- i .16_3 du code de ra

La Greff ière,

sfym
"" Ê,),frî*jy:Ïll;;
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